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« J’attends avec beaucoup de sérénité et d’impatience [que l’au-
teur de l’article] fournisse les preuves incontestables de ce SMS. »
(Me ierry Herzog, sur le site nouvelobs.com, 13 juin 2008)

C’est ainsi que l’avocat de Nicolas Sarkozy s’expliquait sur la plainte déposée
par son client contre le nouvelobs.com, suite à un article révélant l’existence
d’un SMS envoyé par le président de la République à son ex-femme quelques
jours avant son mariage avec Carla Bruni. Il dévoilait de la sorte l’une
des finalités possibles de la plainte : obtenir la source de l’information du
journaliste.

C’est également la motivation principale des nombreuses perquisitions de
sièges de rédactions, de radios ou de domiciles de journalistes, comme celle du
Canard Enchaîné le 11 mai 2007, du domicile de Guillaume Dasquié le
6 décembre 2007 ou encore de Radio Frequenza Mora du 6 mai 2008.

Or, la jurisprudence européenne rappelle très clairement le principe du respect
du secret des sources journalistiques : « (...) La protection des sources jour-
nalistiques est l'une des pierres angulaires de la liberté de la presse, comme
cela ressort des lois et codes déontologiques en vigueur dans nombre d'États
contractants et comme l'affirment en outre plusieurs instruments internatio-
naux sur les libertés journalistiques. »

Un projet de loi sur la protection des sources a été adopté en première lecture
par le Sénat, le 5 novembre 2008. Très attendu par la profession, ce texte laisse
pourtant toujours planer des risques importants sur les professionnels
de l’information. La protection des sources ne s’appliquerait en effet qu’aux
journalistes stricto sensu laissant de côté les autres acteurs de la chaîne de l’in-
formation (collaborateurs, assistants, etc.). Par ailleurs, le texte prévoit que
l’opportunité d’une éventuelle atteinte à la protection des sources sera fonc-
tion « de la gravité du crime ou du délit , de l’importance de l’information
recherchée pour la répression ou la prévention de cette infraction et du fait
que les mesures d’investigation envisagées sont indispensables à la manisfes-
tation de la vérité ». Cette disposition instituerait une forme d’arbitraire dan-
gereuse qui, loin de consacrer le principe de protection des sources tel que
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défini par la loi et la jurisprudence européennes, organiserait les modalités de
son contournement.

@ Site du Syndicat national des journalistes : http://www.snj.cgt.fr/
deontologie/sources.html

� Voir aussi : Perquisitions de rédactions, Plainte contre un journal

Protection des sources
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Quartier disciplinaire

« La sursuicidité au quartier disciplinaire implique que les auto-
rités lui substituent d’autres formes de sanctions. »
(Rapport de la Commission nationale consultative des droits de
l'homme (CNCDH), mars 2004)

Le quartier disciplinaire, communément appelé mitard, constitue une forme
de sanction à l’intérieur même de la prison. Les conditions d’exécution de la
peine y ont été maintes fois dénoncées, à l’image du rapport d’expertise
effectué en 2007 à Fleury-Mérogis (Essonne). Ce rapport conclut que, loin de
satisfaire aux normes internationales, ce secteur « met en danger la santé et
la sécurité des personnes détenues qui s’y trouvent temporairement mainte-
nues et des agents chargés de leur surveillance ».

Prolongeant les constatations faites en 2004 par la CNCDH, le récent rap-
port du docteur Albrand, commandé par le cabinet de Rachida Dati, suggère
de diminuer le recours au quartier disciplinaire, « en privilégiant des mesures
alternatives à la cellule disciplinaire, mais aussi en faisant des quartiers disci-
plinaires des lieux d’exécution d’une sanction plus humanisée ».

Annoncée depuis plus d’un an et demi, la loi pénitentiaire préparée par la
Garde des Sceaux aurait dû prendre en considération ces légitimes préoccu-
pations qui ont valu plusieurs condamnations à la France devant les instances
internationales de défense des Droits de l’Homme. Or, lors de l’examen du
projet de loi pénitentiaire en décembre 2008, la commission des lois du Sénat
a simplement proposé de réduire le placement en quartier disciplinaire à 30
jours, au lieu de 40 dans le projet de loi, et 45 aujourd'hui. De nombreuses
organisations réclament quant à elles la suppression du régime disciplinaire.
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À la lecture des textes (déclaration universelle et convention européenne des
droits de l’Homme, règles pénitentiaires européennes, convention euro-
péenne pour la prévention de la torture et de peines ou traitements inhumains
ou dégradants) ou de la jurisprudence (Cour européenne des droits de
l’Homme ou Conseil d’État), la mise en cellule disciplinaire apparaît en pro-
fonde contradiction avec les principes de respect des droits fondamentaux,
tant du point de vue du contenu de la sanction elle-même que de la procédure
qui l’entoure et des possibilités de recours.

@ Site de l’Observatoire International des Prisons : www.oip.org

� Voir aussi : Conditions de détention, Suicides en prison

Quartier disciplinaire
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Rafles

« Opération policière exécutée à l’improviste dans un lieu suspect ;
arrestation massive de personnes. Être pris dans une rafle »
(Définition du mot « rafle » dans Le Petit Larousse )

Depuis 2007, les arrestations ciblées de sans-papiers se sont multipliées par-
tout en France. Et les lieux de ces rafles sont méticuleusement choisis : distri-
bution de repas par les Restos du Cœur (30 janvier 2007, place de la
République à Paris), sortie des écoles (des dizaines de cas dans de nombreuses
villes de France), foyers de migrants (12 février 2008, XIIIème arrondissement
de Paris), ateliers clandestins, préfectures…

Selon le dictionnaire, une rafle est une arrestation massive par surprise. C’est
bien de cela qu’il s’agit lorsque d’importants dispositifs policiers bouclent un
quartier suspect et contrôlent systématiquement toutes les personnes « d'ap-
parence étrangère ».

Plus récemment, des arrestations ciblées ont eu lieu devant des écoles bi-
lingues, offrant des cours de français aux étrangers. L’interdiction légale du
contrôle au faciès n’est pas respectée, et des personnes qui font preuve d'une
volonté manifeste d'intégration en apprenant le français sont interpellées. Pa-
rallèlement, les convocations piège dans les commissariats ou en préfecture
se multiplient, de même que les interpellations au domicile, en dehors des
procédures légales.

Ces pratiques sont la traduction concrète de la politique des objectifs chiffrés
de reconduite à la frontière voulue par Nicolas Sarkozy et Brice Hortefeux.
En outre, l’administration française s’est fait condamner par la Cour de
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cassation qui a condamné l’interpellation de sans-papiers convoqués en pré-
fecture par un arrêt du 6 février 2007. Malgré cette jurisprudence, les arres-
tations illégales aux guichets continuent d’être exercées…

@ Site du Réseau Éducation Sans Frontière (RESF) : ww.educationsansfrontieres.org

� Voir aussi : Expulsions d’étrangers, Objectifs chiffrés d’interpellations,
Violences policières

Rétention de sûreté

« La rétention de sûreté n’est pas une peine mais une mesure
de sécurité. »
(Rachida Dati, émission «À vous de juger» sur France 2, 3 février 2008)

La loi sur la rétention de sûreté permet, après l’exécution de la peine de prison,
de prolonger l’enfermement des personnes considérées comme étant « d’une
particulière dangerosité », sans limitation de durée, sans peine et sans infraction.

Cette loi remet en cause le principe selon lequel tout individu n’est respon-
sable que des actes qu’il a commis, et non de ceux qu’il serait susceptible de
commettre. La rétention de sûreté permet l’enfermement de l’individu non
pour ce qu’il a fait, mais pour ce qu’il est présumé être.
Sans équivalent dans les démocraties occidentales, cette loi viole les normes
en matière de procès équitable, garanties dans la Convention européenne des
Droits de l’Homme, le droit à la présomption d’innocence, la protection
contre la détention arbitraire et le droit de ne pas être condamné deux fois
pour la même infraction.

Des sources très diverses ont exprimé leur opposition au projet de loi, no-
tamment des organisations non gouvernementales, le Conseil national des
barreaux, le Syndicat de la Magistrature ainsi que Robert Badinter, ancien

Rétention de sûreté
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président du Conseil Constitutionnel. Dans un commentaire général sur les
condamnations à perpétuité, le commissaire aux Droits de l’Homme du
Conseil de l’Europe, omas Hammarberg, a également fait part de son in-
quiétude quant à la compatibilité de ce type de mesures avec l’État de droit.

Cette politique de l’enfermement préventif conduit également à renoncer à
l’accompagnement social, médical et éducatif pendant et après l’incarcéra-
tion, seule politique à même de limiter la récidive criminelle.

@ Site de l’appel pour l’abolition de la loi sur la rétention de sûreté :
www.contrelaretentiondesurete.fr

� Voir aussi : Détention provisoire, Présomption d’innocence, Surpopulation
carcérale

Roms

«La grande nouveauté, la vraie rupture, c'est que cette année, plus
du tiers des reconduites se feront de manière volontaire. »
(Brice Hortefeux, conférence de presse, 8 novembre 2007)

D’après les chiffres de l’agence nationale de l'accueil des étrangers et des mi-
grations (ANAEM), les départs volontaires sont au nombre de 10 577 fin oc-
tobre 2008, soit un tiers du nombre des reconduites. Cependant, un rapport
du Sénat montre que les retours volontaires au sens strict du terme, financés
par l’aide au retour volontaire (ARV), se limitent à 1 867, soit 18% du chiffre
total et que ce chiffre stagne depuis 2006. Les 82% restants sont constitués par
des retours dits humanitaires, financés par l’aide au retour humanitaire
(ARH). Ces retours concernent principalement des ressortissants de Rou-
manie (notamment des Roms) et de Bulgarie.
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Le montant de l’aide financière alloué pour l’ARH est bien moindre que celui
de l’ARV (2 000 euros pour un adulte seul, 3 500 euros par couple, pour l’ARV,
contre 300 euros par adulte et 100 euros par enfant pour l’ARH). L'aide au
retour humanitaire s'applique pour l'essentiel aux ressortissants communau-
taires, à la différence de l’aide au retour volontaire.

La politique du chiffre pratiquée par Brice Hortefeux l’a ainsi conduit à pri-
vilégier l’ARH, comptabilisée par l’ANAEM comme un départ volontaire,
mais beaucoup moins coûteuse. De fait, 7 028 Roumains (parmi eux princi-
palement des Roms) et 834 Bulgares, ressortissants communautaires depuis
le 1er janvier 2007, ont bénéficié de l’ARH. Depuis le 1er janvier 2007, ils sont
la cible d’une politique très incitative, visant à leur faire regagner leur pays
d’origine par le biais de l’aide au retour humanitaire, et viennent ainsi gonfler
les chiffres de l’aide au retour volontaire avancés par Brice Hortefeux.

Ils sont cependant les premières victimes de ces mesures. Aux yeux d’une po-
pulation fortement touchée par le chômage et l’exclusion, l’octroi d’une aide
telle que l’ARH renforce le sentiment de rejet existant en France à l’encontre
de populations admises dans l’Union Européenne et entame la solidarité des
peuples européens. Certaines familles Roms, pour bénéficier de cette aide fi-
nancière, rompent des liens établis sur le sol français depuis plusieurs années
(emploi, scolarisation des enfants…), mettant à mal les efforts d’insertion du-
rable. Enfin, ce système pousse les Roms, désormais ressortissants européens
circulant librement, à revenir en France pour bénéficier de cette aide. Il arrive
qu’une même famille bénéficie à plusieurs reprises de l’ARH et soit comptabi-
lisée plusieurs fois dans les chiffres avancés par le ministre de l’immigration.

De plus, les Roms sont souvent expulsables au titre du décret du 27 mars 2007
relatif au droit de séjour en France des citoyens de l'Union européenne, qui
dispose que pour les séjours de plus de trois mois, les ressortissants étrangers
doivent faire preuve de ressources suffisantes pour vivre. Beaucoup de Roms
sont donc très souvent expulsables au bout de trois mois.

@ Site de la LDH de Nancy : http://ldh-nancy.org
@ Site de l’ANAEM : www.anaem.fr

� Voir aussi : Expulsions d’étrangers, Politique du chiffre

Roms
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Sangatte

« Il est indispensable de renforcer l’étanchéité de la ontière. »
(Éric Besson, questions au gouvernement, 28 janvier 2009)

Le centre de Sangatte (Pas-de-Calais) avait été ouvert en septembre 1999
pour héberger les étrangers cherchant à rejoindre la Grande-Bretagne,
notamment par le tunnel sous la Manche, et qui vivaient jusque là dispersés
aux abords de celui-ci. Géré par la Croix Rouge, le centre de Sangatte
a été fermé en décembre 2002 par le ministre de l’Intérieur Nicolas
Sarkozy, afin de renforcer l’étanchéité de la frontière entre la France et la
Grande-Bretagne.

Éric Besson propose aujourd’hui de laisser les immigrés « illégaux » dans
la « jungle » (bois situé à Sangatte dans lequel survivent les clandestins can-
didats au passage en Grande-Bretagne) et d’« appuyer l’action des associa-
tions humanitaires qui œuvrent sur place ».

Dans un rapport de mission d’observation de juillet 2008, la Coordination
Française pour le Droit d’Asile dresse un constat dramatique de la situation ré-
sultant de la fermeture de Sangatte : « La multiplication des campements in-
formels sur l’ensemble des régions littorales de la Manche et de la Mer du
Nord constitue l’une des principales conséquences de la fermeture du camp de
Sangatte et du durcissement des contrôles migratoires qui l’ont suivie. Les exi-
lés qui y vivent sont confrontés à différentes formes de mise à l’écart, à des
conditions matérielles déplorables et à des contrôles répétés par les forces de
police. Cette dispersion rend le phénomène moins visible, ce qui a permis aux
pouvoirs publics de laisser croire que ces étrangers avaient peu ou prou disparu
et que la question était pour l’essentiel réglée. »

SS
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Près de 800 immigrés clandestins patientent dans les bois de Sangatte et ten-
tent chaque jour de passer en Grande-Bretagne. Le résultat de cette politique
est une situation humaine et sanitaire catastrophique.

@ Site de la coordination française pour le droit d’asile : http://cfda.rezo.net

� Voir aussi : Expulsions d’étrangers, Rafles

Santé Mentale

« Je connais bien le principe : nul ne peut être soigné sans son
consentement. Encore faut-il que son consentement soit lucide.
Vaste débat, me direz-vous, mais j’ai des obligations de résultats
vis-à-vis de la société. (…)Nous allons aménager 200 chambres
d’isolement. (…) Et je souhaite que l’on aille plus loin. J’ai
annoncé une réforme sanitaire des procédures de l’hospitalisation
d’office. (…) Donc, il va falloir faire évoluer une partie de l’hôpi-
tal psychiatrique pour tenir compte de cette trilogie : la prison, la
rue, l’hôpital, et trouver le bon équilibre et le bon compromis. »
(Nicolas Sarkozy, discours au Centre Hospitalier Érasme d’Antony,
2 décembre 2008)

Nicolas Sarkozy s’est rendu le 2 décembre 2008, au Centre Hospitalier Érasme à
Antony dans les Hauts-de-Seine. Il en a profité pour présenter une série de pro-
jets pour réformer l’hospitalisation d’office et sécuriser les établissements d’accueil
des malades psychiatriques. Parmi ces mesures, il est prévu un renforcement de
l’internement d’office ainsi que l’instauration d’une obligation de soins effective.
Ces propos sont prononcés en pleine émotion médiatique après l’interpella-
tion d’un individu schizophrène et armé, échappé de l’hôpital psychiatrique.
De ce fait, l’empreinte sécuritaire est très présente et participe à la disqualifi-
cation de la psychiatrie dans sa fonction de soins.

Santé mentale
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L’enfermement, qu’il soit sous la forme d’une hospitalisation d’office ou à tra-
vers les 200 cellules spécialisées, est affirmé comme la solution à la maladie
mentale. Quant aux sorties de ces personnes malades, la parole et l’expertise
du médecin ne seront plus fondamentales et seront remplacées par la res-
ponsabilité du Préfet. Il est également prévu l’obligation de soins à domicile
et du bracelet de géo-localisation. La psychiatrie se verrait alors cantonner à
un rôle de contrôle des individus.

Ce genre de mesures et de dispositifs sacrifient l’exigence de liberté de cha-
cun, même des personnes présentant des troubles psychiques, au profit d’une
obligation de soins amalgamée à la notion de troubles à l’ordre public. Cela
altère dangereusement les droits des malades qui dès lors, ne sont plus consi-
dérés dans leur « dignité et singularité de personne, d’individu social, et de
sujet de droit » (Politique de la peur, Appel de l’Union Syndiale de la Psy-
chiatrie et du Comité Européen Droit, Éthique et Psychiatrie) et compromet
la validité de leur traitement.

@ Site de « la nuit sécuritaire » : www.collectifpsychiatrie.fr

� Voir aussi : Rétention de sûreté

SDF

« Il ne s'agit pas d'un fichage, (…) mais de savoir quelle est la pro-
portion d'hommes, de femmes, de jeunes... Cela permettra égale-
ment de sensibiliser l'opinion publique. »
(Christine Boutin à Copenhague, 9 janvier 2009)

La ministre du Logement Christine Boutin avait d’abord annoncé, le 26 no-
vembre 2008, le lancement d'une réflexion sur l'éventualité de contraindre les
sans-abri à se rendre dans un centre d’hébergement à partir d’un certain seuil
de température. Cette proposition ayant provoqué un tollé de tous les acteurs
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de ce secteur, cette volonté avait été provisoirement écartée avant d’être re-
mise sur le devant de la scène par Mme Boutin qui avait déclaré, lors d’un dé-
placement à Hénin-Beaumont, le 12 décembre 2008, que « la question
[de l'hébergement obligatoire] est toujours ouverte ».

Cette première proposition ne semblant pas recueillir l’assentiment des pro-
fessionnels et bénévoles de l’accompagnement des sans-abri, la ministre a
changé son fusil d’épaule, au début du mois de janvier 2009 lors d’une visite
au Danemark, en préconisant un « recensement » des SDF. Ce travail, selon
elle, devrait notamment prendre en compte le sexe des personnes et leurs spé-
cificités (toxicomanie, maladies psychiques).

Plusieurs associations ont jugé que cette démarche s'assimilait à un contrôle
supplémentaire exercé sur une population déjà fragilisée et stigmatisée. En
outre, faire effectuer ce contrôle par des associations de soutien aux sans-abri
pourrait constituer pour elles un détournement de leur mission initiale. « Ça
n'est guère dans la culture des travailleurs sociaux », a ainsi résumé Alain Du-
chêne, président de l'Armée du Salut, qui accompagnait Mme Boutin lors de
son déplacement scandinave.

Lors de ce même voyage, la ministre du Logement a estimé que si le système
d’hébergement pêchait « en qualité et en adaptation » les pouvoirs publics
apportaient une réponse suffisante « en nombre de lits ». Pourtant, selon les
propres chiffres du ministère, le plan hivernal 2008-2009 prévoyait seulement
16 400 places d’hébergement d’urgence pour un nombre de SDF estimé à
100 000 par le rapport remis au Premier ministre par le député UMP Etienne
Pinte, en janvier 2008.

@ Site du collectif Morts de la rue : www.mortsdelarue.org

� Voir aussi : ARDOISE, EDVIGE, Fichiers de police

SDF
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Sectes

« Les sectes sont un non-problème. »
(Emmanuelle Mignon, directrice de cabinet de Nicolas Sarkozy,
entretien accordé au journal VSD, 20 février 2008)

Dans son livre La République, les Religions et l’Espérance (Cerf, 2004), le mi-
nistre de l’Intérieur Nicolas Sarkozy parlait de « nouveaux mouvements spi-
rituels » et reconnaissait « la légitimité de certaines de ces nouvelles
religiosités (…) qui ne posent pas de problèmes en matière d’ordre public. »

Elu président de la République, il confie la direction de son cabinet, ainsi que
le dossier de la réforme de la loi de 1905, à Emmanuelle Mignon. Ce sujet va
très vite faire polémique suite aux propos qu’elle tient dans le journal VSD.
Elle considère également dans cet entretien que « la liste établie en 1995 est
scandaleuse », faisant référence à la liste des mouvements sectaires mise au
point alors par la Commission Parlementaire d’Enquête sur les Sectes.

Ce type de propos confirme l’inquiétude des associations de lutte contre les
dérives sectaires suite aux déclarations de Michèle Alliot-Marie, Ministre de
l’Intérieur, confiant au Parisien le 4 février 2008 qu’elle souhaitait « décom-
plexer la lutte contre les dérives sectaires » et surtout « assurer la liberté de
croyance de tous ».

La Mission Interministérielle de Vigilance et de Lutte contre les Dérives Sec-
taires (MIVILUDES) ne cesse de rappeler qu’il ne faut pas surveiller les mou-
vements organisés uniquement en cas de situations extrêmes (suicides
collectifs, détournement massif de fonds…). Ses derniers rapports montrent
le retour et la multiplication des organisations sectaires sous diverses formes
(formations professionnelles, écoles…) prenant dans leurs réseaux de plus en
plus d’individus.

@ Site de l’Union nationale des associations de défense des familles et de l’indi-
vidu : www.unadfi.org

� Voir aussi : Laïcité
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Statistiques ethniques

« Je ne veux pas de fichiers sur l’origine ethnique des candidats
car je trouve cela épouvantable (…) Le fait de créer des catégories
finit par séparer les groupes, et le phénomène est irréversible. »
(Louis Schweitzer, président de la HALDE, présentation du bilan
2007, octobre 2007)

Le projet de loi relative à la maîtrise de l'immigration, à l'intégration et à l'asile,
présenté par Brice Hortefeux en septembre 2007 devant le Parlement, pré-
voyait, à son article 63, la réalisation de traitements de données à caractère
personnel faisant « apparaître, directement ou indirectement, les origines ra-
ciales ou ethniques ».

Dans son avis du 15 novembre 2007, le Conseil constitutionnel a fait barrage
à cette volonté du gouvernement en déclarant l’article 63 « contraire à la
Constitution » en précisant que « si les traitements nécessaires à la conduite
d'études sur la mesure de la diversité des origines des personnes, de la discri-
mination et de l'intégration peuvent porter sur des données objectives, ils ne
sauraient, sans méconnaître le principe énoncé par l'article 1er de la Consti-
tution, reposer sur l'origine ethnique ou la race ». Anticipant sur l’adoption
de la loi, il avait ainsi été initialement prévu que l’enquête « Trajectoires et ori-
gines des migrants et de leurs descendants », réalisée conjointement par
l’INSEE et par l’INED fin 2008, comporte deux questions d’auto-définition
de la couleur de peau. Ces questions ont été retirées à la suite de la décision
du Conseil constitutionnel.

La remise au ministère de l’Intérieur du rapport d’Alain Bauer consacré aux fi-
chiers de police a relancé le débat, en proposant au-delà de recommandations
générales, le maintien du descriptif « ethnico-racial » selon 11 « types ». Le
nouveau haut-commissaire à la Diversité et à l’Egalité des chances nommé par
Nicolas Sarkozy, Yazid Sabeg, indiquait quant à lui, dans un entretien avec
Le Parisien, le 29 janvier 2009, qu’il fallait « quantifier les minorités visibles,
dans une entreprise, une administration, pour avoir une vision exacte ».

Statistiques ethniques
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Pourtant, dans son rapport du 17 décembre 2008, la commission, présidée
par Simone Veil et chargée par Nicolas Sarkokzy de rédiger un nouveau
préambule de la Constitution, soulignait « l’inutilité des statistiques eth-
niques, qui ne sont pas scientifiques et présentent des dangers pour l’unité
nationale ». En effet, l’officialisation des catégories ethniques risque d’ali-
menter le communautarisme en substituant une prise en compte des groupes
sur la base de critères ethniques à celle des individus en ce qu’ils ont à la fois
d’universel et de particulier, rompant ainsi avec la tradition républicaine et
laïque de la France. Par ailleurs, le danger est important, dans le cadre de l’éta-
blissement de fichiers nominatifs, de voir se constituer une forme de « fichage
ethnique » qui ne garantit en rien la protection des données personnelles et
dont on mesure bien la possibilité d'utilisation à d’autres fins que purement
scientifiques.

@ Site de l’appel Fiche pas mon pote : www.fichepasmonpote.com

� Voir aussi : ADN (Test), EDVIGE, STIC

Statut pénal du Président de la République

« Être à la fois justiciable, président de la République, avocat et
bénéficier d’une impunité constitutionnelle crée un déséquilibre
évident. »
(Serge Portelli, vice-président du tribunal de grande instance de Paris,
sur le site nouvelobs.com, 13 juin 2008)

La réforme constitutionnelle du 23 février 2007 clarifiait l’immunité pénale
du président de la République, en précisant l’article 67 de la Constitution : le
président de la République « ne peut, durant son mandat et devant aucune ju-
ridiction ou autorité administrative française, être requis de témoigner non
plus que faire l’objet d’une action, d’un acte d’information, d’instruction ou
de poursuite. Tout délai de prescription ou de forclusion est suspendu. » L’ar-
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ticle précise par ailleurs que « Les instances et procédures auxquelles il est
ainsi fait obstacle peuvent être reprises ou engagées contre lui à l’expiration
d’un délai d’un mois suivant la cessation des fonctions. »

Cette modification permet notamment de préciser les modalités de sépara-
tion des pouvoirs, en préservant le chef de l’État, situé au sommet du pouvoir
exécutif, de subir l’action du pouvoir judiciaire dans l’exercice de ses fonctions.
Ce statut d’exception du président de la République se retrouve dans la loi du
29 juillet 1881, qui protège le Président contre l’offense.

Mais si le Président est protégé de l’action du pouvoir judiciaire, la réciproque,
à savoir la protection du pouvoir judiciaire contre l’intrusion du pouvoir
exécutif, pose aussi question. C’est au nom de ce statut exceptionnel du pré-
sident de la République que Jacques Chirac, et François Mitterrand avant lui,
s’étaient interdits d’avoir recours à la justice. La faculté des présidents de don-
ner des instructions au parquet, par l’intermédiaire du Garde des Sceaux,
menaçait en effet à leurs yeux l’impartialité de la justice dans les procédures
qu’ils auraient ouvertes.

Nicolas Sarkozy n’a pas fait la même appréciation de l’impartialité nécessaire
de l’institution judiciaire. Il a tour à tour attaqué dès janvier 2008, la société
Ryanair pour une publicité utilisant son image et celle de sa compagne ;
le 7 février 2008, le site NouvelObs.com pour « faux, usage de faux et
recel » dans l’affaire du SMS ; puis une société fabricant un T-shirt au slogan
« Sarkozy tolérance zéro » ; également l’éditeur de l’ouvrage « Nicolas
Sarkozy, le manuel vaudou » ; enfin Yves Bertand, ancien Directeur central
des Renseignements généraux, pour « atteinte à la vie privée » et « dénon-
ciation calomnieuse ».
Le statut pénal exceptionnel du Président de la République constitue une
atteinte au principe d’égalité des citoyens devant la justice.

@ Site de la Convention pour une 6éme République : www.c6r.org

� Voir aussi : Concentration des pouvoirs, Offense au président de la Répu-
blique, Plainte contre un journal

Statut pénal du président de la république
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STIC

« On constate un manque de rigueur dans la gestion du STIC
ainsi qu’une absence de prise en compte des conséquences graves
qui en découlent pour les personnes. »
(Propositions de la Commission Nationale Informatique et Libertés
(CNIL) pour l’utilisation du STIC, 22 janvier 2009)

Le STIC (Système de Traitement Informatique des Infractions Constatées)
est un fichier policier dont le projet initial date de 1985. Il a été expérimenté
à partir de 1995, sans autorisation de la CNIL et sans moyen pour les per-
sonnes concernées d’exercer leur droit d’accès et de rectification. Il a été
« officiellement » créé en juillet 2001.

Dans un rapport rendu public en janvier 2009, la CNIL a révélé les incidences
parfois désastreuses sur les individus que peuvent avoir les erreurs de saisie,
les absences de mise à jour et le défaut de contrôle de ce fichier de police.
« C’est l’inadéquation entre les moyens mis en œuvre par les ministères et les
objectifs assignés à ce grand fichier de la police qui pose problème », ajoute
la CNIL.

Plusieurs utilisations de ce fichier à des fins d’enquête administrative ont
conduit à la perte d’emploi ou à un refus d’embauche de personnes recensées
sur le fondement de données inexactes ou indûment conservées dans le fi-
chier.

À ce jour, le STIC regroupe les fiches de 5 millions de suspects et de 28 mil-
lions de victimes. Dans le cadre de son rapport, la CNIL relève que 83% de
ces fiches contiennent potentiellement des erreurs. Lors des trois dernières
années, plus d'un million de personnes blanchies par la justice (relaxe, ac-
quittement) ont été maintenues comme suspectes dans le STIC par défaut
de mise à jour. En 2007, le fichier a fait l’objet de 20 millions de consultations
mais a subi seulement 120 contrôles de vérification de la validité de son uti-
lisation.

Plutôt que de créer les conditions de régularisation de ces données, le gou-
vernement prévoit simplement de fusionner le STIC et le fichier JUDEX de
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la gendarmerie en une structure unique dénommée ARIANE (Application de
Rapprochement, d'Identification et d'Analyse pour les Enquêteurs).

@ Site de la CNIL : www.cnil.fr

� Voir aussi : CNIL , CRISTINA, ELOI

Suicides en prison

« Les difficultés à prévenir les suicides en prison illustrent cette ca-
rence [de soins psychiatriques] qu’il conviendrait de résoudre. »
(Rapport du commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de
l’Europe, 20 novembre 2008)

Selon l’Observatoire des suicides, il y a déjà eu 97 suicides en 2007, 115 en
2008 et plus de 20 entre le 1er janvier et le 6 février 2009 dans les prisons fran-
çaises. 60% des suicidés sont des prévenus en attente de jugement. Plus du
tiers des suicides ont lieu au cours du premier mois d'incarcération et les trois
quarts la première année. Chaque jour, on recense 3 tentatives de suicide dans
les prisons françaises, selon les chiffres avancés par l’Observatoire Internatio-
nal des Prisons.

La surpopulation carcérale est désignée comme la principale raison de cette
mortalité. Pour le Dr Louis Albrand, chargé par le cabinet de la Garde des
Sceaux Rachida Dati de remettre un rapport sur les suicides en milieu péni-
tentiaire, si le nombre de cas est si élevé, c'est d'abord parce que les conditions
de détention ne se sont pas améliorées.

Le rapport du commissaire européen des Droits de l’Homme omas Ham-
merberg, publié en septembre 2008, dénonçait également les conditions d’ac-
cès aux soins des détenus en France, particulièrement en ce qui concerne les

Suicides en prison
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soins psychiatriques. Il notait ainsi la très forte inadéquation entre les besoins
en matière de soins et d’accompagnement des détenus concernés et l’insuffi-
sance des effectifs affectés à cette mission.

Le Premier ministre, lors de l'inauguration avec Rachida Dati du centre de dé-
tention de Roanne, a évoqué, pour ces suicides, dans Le Monde, « des raisons
matérielles connues parmi lesquelles la surpopulation, la vétusté, l'inadapta-
tion des locaux ». Il préconisait par conséquent « l'équipement des cellules,
la généralisation d'un quartier destiné aux nouveaux arrivants et la mise en
place d'un suivi psychologique renforcé pour les personnalités fragiles ».

D’autres mesures permettraient pourtant de réduire le risque de suicides en
prison telles la limitation de la durée de placement et l’attribution d’un droit
de parloir aux détenus retenus en quartier disciplinaire. Il conviendrait éga-
lement de mieux connaître, comprendre et analyser les causes du suicide. Une
véritable politique de recherche sur les conditions sanitaires et psychologiques
des détenus est ainsi réclamée par de nombreux experts afin de définir à terme
ce que l’OIP considère comme « les principes fondamentaux de l’organisation
de la protection et des soins destinés aux personnes détenues ».

@ Site de l’Association pour la communication sur les prisons et l’incarcération
en Europe (Observatoire des suicides dans les prisons françaises) :
www.prison.eu.org

� Voir aussi : Conditions de détention, Quartiers disciplinaires, Surpopulation
carcérale
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Suppression du juge d’instruction

« Il est donc temps que le juge d’instruction cède la place à un juge
de l’instruction, qui contrôlera le déroulement des enquêtes mais
ne les dirigera plus. »
(Nicolas Sarkozy, audience solennelle de la Cour de Cassation, 7 jan-
vier 2009)

L’hypothèse d’une suppression du juge d’instruction a été étudiée à de nom-
breuses reprises par des commissions chargées de réfléchir aux évolutions de
la procédure pénale ces dernières années. Ce fut ainsi le cas de la commission
« Justice pénale et Droits de l’Homme », présidée par Mireille Delmas-
Marty, ou plus récemment de la commission d’enquête parlementaire sur l’af-
faire d’Outreau.

Dans tous les cas, un certain nombre de préalables a été posé à l’éventualité de
cette suppression, à commencer par la transformation du statut du Parquet en
vue de garantir son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif.

Ainsi, en 1990, le rapport Delmas-Marty s’interrogeait : « Est-il véritablement
avantageux pour assurer la séparation des fonctions d’enquête et de juridiction,
de confondre entre les mains du ministère public les fonctions d’investigation, de
poursuite et d’accusation ? N’est-il pas particulièrement dangereux d’attribuer,
dans tous les cas, la responsabilité de l’enquête à une institution qui, au contraire
du juge d’instruction, ne bénéficie pas d’une totale indépendance statutaire à
l’égard du pouvoir exécutif ? »

Plus explicitement, le rapport Outreau affirmait en 2006 : « Le passage à un
système accusatoire exige de transformer le statut des magistrats du parquet
afin de les rendre totalement indépendants du pouvoir exécutif. »

Une évolution à laquelle, à en juger d’après leurs nombreuses interventions
médiatiques à l’occasion de chaque affaire judiciaire, ni le chef de l’État ni sa
Garde des Sceaux ne sont prêts. Nicolas Sarkozy n’a d’ailleurs apporté aucune
précision allant dans ce sens lors de son discours lors de l’audience solennelle
de la Cour de Cassation, le 7 janvier 2009, réaffirmant au contraire la simple
« autonomie tempérée par la règle hiérarchique qui est l'honneur des magis-
trats du parquet ».

Supression du juge d’instruction
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La suppression du juge d’instruction, juge du siège, indépendant à ce titre, et
qui instruit à charge et à décharge, concentrerait donc tous les pouvoirs de
l’enquête entre les mains du seul parquet, escamotant ainsi les droits des vic-
times et la connaissance par la personne poursuivie des faits et griefs retenus
contre elle. Ce système conduirait nécessairement à une défense à l’aveugle.

S’installerait au surplus une justice à deux vitesses : le parquet, chargé de l'ac-
cusation, disposant pour l’assister des services de police et de gendarmerie, les
capacités de la défense se trouveraient évidemment réduites, faisant subir aux
justiciables, aussi bien mis en cause que victimes, un déséquilibre majeur dans
l’exercice de leurs droits.

@ Site de l’Association française des magistrats instructeurs :
www.afmi.asso.fr

� Voir aussi : Indépendance de la justice, Nomination des magistrats

Surpopulation carcérale

« On observe souvent que l’ouverture de nouvelles places en prison
ne diminue pas la surpopulation, mais accroît la propension des
juges à condamner à des peines de prison. »
( Jean-Marie Delarue, contrôleur général des lieux privatifs de liberté,
dialogue avec les internautes du site lemonde.fr, 29 octobre 2008)

Le rapport de la Commission des lois du Sénat relatif à la loi pénitentiaire
indiquait qu’au 1er novembre 2008, le nombre de personnes écrouées déte-
nues en métropole et outre-mer s'élevait à 63 750 contre 61 763 au 1er no-
vembre 2007 (soit une augmentation de 3,2 %) parmi lesquelles 26,4 %
(16 852) de prévenus. Parallèlement, le nombre de places prévues par l'ad-
ministration pénitentiaire se montait en juillet 2008 à 50 806.
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En cinq ans, l’augmentation du nombre de détenus s’élève à plus de 30%.
Le taux moyen de surpopulation des maisons d'arrêt était, en 2008, de près
de 150% avec plusieurs établissements pour lesquels il dépasse même 200%.

Cette évolution entraîne un accroissement de la promiscuité subie, une dété-
rioration des conditions d’hygiène, un allongement des délais pour l’obtention
d’une consultation médicale de même que des difficultés dans la gestion des
parloirs. Au-delà même des conditions de détention pour les personnes
incarcérées, maintes fois dénoncées par les observateurs internationaux, toute
surpopulation engendre une carence en termes de surveillants, de travailleurs
sociaux ou de personnel administratif, le personnel pénitentiaire étant déter-
miné pour chaque établissement en fonction de sa capacité maximale
théorique.

Les causes de ce surpeuplement résident principalement dans l’extension de
la dimension répressive de la politique pénale depuis 2002, entraînant par là
même un durcissement des peines prononcées par les juridictions pénales et
un recours accru à la mise en détention. En cela, la mise en place de la loi du
10 août 2007 instaurant des peines planchers pour les délinquants récidivistes
consacre l’impossibilité de prononcer une peine autre que l’emprisonnement
à la deuxième récidive pour un grand nombre de délits. Une étude modéli-
sante d’un chercheur au CNRS a permis de montrer que l’application de cette
loi pourrait conduire à une augmentation de la population carcérale de
10 000 personnes par an.

Interrogée en juillet 2008 sur France Info, Rachida Dati indiquait : « Com-
ment est-ce que l'on lutte contre la récidive des personnes détenues ? C'est en
construisant des places de prison et pendant trop longtemps nous n'en avons
pas construit ». Pourtant, dès le 30 septembre 1999, le comité des ministres
du conseil de l’Europe indiquait, dans sa recommandation n° R (99) 22 que
« l’extension du parc pénitentiaire devrait plutôt être une mesure exception-
nelle, puisqu’elle n’est pas, en règle générale, propre à offrir une solution du-
rable au problème du surpeuplement ».

@ Site du collectif Trop c’est trop: www.tropctrop.fr

� Voir aussi : Conditions de détention, Peines planchers, Suicides en prison

Surpopulation carcérale
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TASER

« L'utilisation du Taser constitue "une forme de torture" et "peut
même provoquer la mort". »
(39ème session du Comité de l'ONU contre la torture, 23 novem-
bre 2007)

La police et la gendarmerie nationale sont dotées de pistolets à impulsion
électrique de type Taser depuis 2006. Au total, ce sont près de 5 000 pisto-
lets qui ont été achetés. Depuis septembre 2008, les maires sont autorisés à
équiper leurs polices municipales en pistolets à impulsion électrique.

Pour mieux faire accepter l’utilisation du Taser, il est souvent présenté comme
un moindre mal par rapport à une arme à feu. Cette arme délivre sur la vic-
time une décharge de 50 000 volts qui coupe la liaison entre le cerveau et les
muscles, lui infligeant une douleur intolérable pendant plusieurs secondes.
Un rapport d’Amnesty International indique que le Taser aurait causé la mort
de 150 à 200 personnes en quatre ans aux États-Unis et au Canada.

La France reconnaît elle-même dans un rapport au Conseil de l’Europe que
l’utilisation du Taser par les agents actuellement équipés ne répond pas dans
83% des cas à un impératif de légitime défense ou à un état de nécessité. Cela
va plus loin : depuis janvier 2009, un modèle de Taser est proposé à la vente
au grand public, sans nécessité de détenir un port d’arme. En généralisant la
dotation et l’usage du Taser, la France contrevient à ses obligations interna-
tionales en matière de défense des droits de l’Homme, notamment les élé-
ments se rapportant à la Convention internationale contre la torture.

TT
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De plus le développement de l’usage du Taser fait courir le risque d’une aug-
mentation des violences policières, lorsqu’il est remis à des policiers inexpé-
rimentés.

@ Site du Réseau d’alerte et d’intervention pour les droits de l’homme :
www.raidh.org

� Voir aussi : Privatisation de la sécurité, Violences policières

Taser
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Vidéosurveillance

« La CNIL lance une alerte à la société de surveillance tout en
mettant en garde contre la prolifération de caméras. »
(Rapport d’activité de la CNIL 2007)

Michèle Alliot-Marie a déclaré, en février 2009, vouloir « tripler le nombre
de caméras de vidéosurveillance d’ici fin 2009 ». Cette vision purement
comptable ne saurait constituer une méthode pertinente pour appréhender
l’usage de la vidéosurveillance. En effet, si son utilisation peut constituer une
réponse adapté dans certaines situations, les questions touchant tant à la mul-
tiplication des lieux d’implantation, au traitement des données personnelles
qu’à l’efficacité générale de ce type de dispositifs ou à la nécessité de les
accompagner de capacités humaines d’intervention, méritent un examen
attentif, très éloigné d’une simple politique du chiffre.

L’efficacité mécanique de la vidéosurveillance comme instrument de lutte
conte la délinquance est régulièrement questionnée. Ainsi, une étude de l’Ins-
titut d’Aménagement et d’Urbanisme de la Région Île-de-France publiée en
octobre 2008 concluait à la surévaluation de cette efficacité : la vidéosurveil-
lance « n'a notamment aucun impact sur les délits impulsifs et ceux commis
par des personnes sous l'emprise de drogues. Elle dissuade peu les délinquants
qui adoptent des mécanismes de dissimulation et des stratégies d'adaptation
à l'outil. La faible efficacité dissuasive de l'outil tend d'ailleurs, de plus en plus,
à le transformer en un outil de police judiciaire voire en (une machine à tout
faire) qui nuit à son efficacité. »

VV
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La question du contrôle de ces nouveaux dispositifs est un enjeu majeur. Pou-
voir garantir « le contrôle des surveillants » constitue désormais une exi-
gence fondamentale.

La commission des lois du Sénat a proposé le 1er janvier 2009 concernant
la vidéosurveillance de réunir sous la seule autorité de la CNIL les compé-
tences d’autorisation et de contrôle en matière de vidéosurveillance. Elle
réclame notamment une clarification du régime juridique applicable en ma-
tière de vidéosurveillance, pour qu’il soit davantage protecteur du droit des
personnes.

@ Site de la CNIL : www.cnil.fr

� Voir aussi : CNIL, Contrôles d’identité, Violences policières

Violences policières

« La commission déplore également qu’aucune réponse n'ait été
apportée à sa demande de rappel solennel aux agents de la force
publique de la prohibition absolue de tout traitement inhumain
ou dégradant. »
(Rapport spécial de la Commission Nationale de Déontologie de la
Sécurité (CNDS), 15 décembre 2008)

Une vidéo mise en ligne sur le site de Rue89 montre la police frappant à qua-
tre reprises, avec une crosse de fusil puis avec une matraque, un jeune homme
de 20 ans seul, menotté, dans un hall d’immeuble. Lorsque le quatrième coup
est porté, l’homme est déjà à terre. La scène a lieu le 14 octobre 2008, à la cité
des Bosquets à Montfermeil (93).

Violences policières
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L’existence de cette vidéo est certainement pour beaucoup dans l’ouverture
d’une enquête de l’Inspection Générale de la Police et la mise en examen de
deux policiers. Mais dans beaucoup d’autres affaires, faire surgir la vérité s’avère
extrêmement difficile. Ainsi pour la mort de L. D., le 27 juin 2007, dans un
fourgon de police, ou bien la noyade de M. E.-A. dans la Saône, le 19 juin
2007, au moment d’un contrôle de police.

Les témoignages de violences policières se multiplient ces dernières années,
comme l’attestent les saisines de la Commission Nationale de Déontologie
de la Sécurité (CNDS) qui ont fortement augmenté depuis sa création en
2000 : elles sont passées de 70 en 2004 à 144 en 2007. Ce qui jette le doute
sur l'action de l'ensemble des forces de l'ordre.
La CNDS souligne également dans son rapport annuel son inquiétude face
aux pressions subies par les victimes ou témoins qui la saisissent et qui font
l'objet quasi-systématiquement d'une plainte pour dénonciation calomnieuse.

Si le nombre de saisines de la CNDS reste encore faible, et les moyens mis à
sa disposition dérisoires, sa suppression prévue par la révision constitution-
nelle et son remplacement par un Défenseur des droits des Citoyens inquiè-
tent fortement l'ensemble des associations de défense des Droits de l'Homme.

Le Haut Commissaire aux Droits de l'Homme du Conseil de l'Europe a mis
en exergue dans un rapport publié en novembre 2008, l 'ensemble des viola-
tions des droits de l'Homme en France et notamment, les menaces et pres-
sions existantes sur les personnes qui se plaignent de violences policières.

L'arrivée de nouvelles armes telles que le Taser fait craindre une nouvelle aug-
mentation des violences policières, surtout si l'on continue d'envoyer les plus
jeunes policiers, moins expérimentés, dans les quartiers difficiles.

@ Site de la Commission nationale de la déontologie de la sécurité : www.cnds.fr

� Voir aussi : Gardes à vue, Objectifs chiffrés d’interpellations, Taser
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Xénophobie

« Le drame de l’Aique, c’est que l’homme aicain n’est pas assez
entré dans l’histoire. (...) Le problème de l’Aique, c’est qu’elle vit
trop le présent dans la nostalgie du paradis perdu de l’enfance. (...)
Dans cet imaginaire où tout recommence toujours, il n’y a de place
ni pour l’aventure humaine, ni pour l’idée de progrès. »
(Nicolas Sarkozy, discours à l’université Cheikh Anta Diop de Dakar
au Sénégal, 26 juillet 2007)

Si la xénophobie n’est pas explicite, la stigmatisation de certaines personnes en
fonction de leur origine se retrouve à de nombreuses reprises dans les discours
et la politique de Nicolas Sarkozy. Il en est ainsi du fichier ELOI qui établit
un « traitement automatisé de données à caractère personnel relatives aux
étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ».

C’est également manifeste dans les propos tenus le 19 février 2007, au mi-
nistère de l’Intérieur aux membres de l’association Zy Va : « Parce que la com-
munauté turque, elle s’intègre pas. Ils parlent entre eux. Ils se marient entre
eux. Ils vivent entre eux. De la même façon, pourquoi a-t-on plus de pro-
blèmes avec les enfants d’origine d’Afrique qu’avec les enfants d’origine du
Maghreb ? Faut réfléchir à ça ! Pourquoi ? Eh bien mon explication, c’est que
la famille maghrébine a mieux tenu que la famille africaine. » Il s’expliquait
alors sur les propos qu’il avait tenu lors de l’émission « Face aux Français » sur
TF1 le 5 février : « Quand on aime la France, on la respecte. (…)On respecte
ses règles, c’est-à-dire qu’on n’est pas polygame, on ne pratique pas l’excision
sur ses filles, on n’égorge pas le mouton dans son appartement et on respecte
les règles républicaines. »

XX
Xénophobie
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De même lorsqu’il lance à Nice, le 30 mars 2007 : « On en a plus qu’assez
d’avoir en permanence le sentiment de s’excuser d’être Français… D’ailleurs si
il y en a que cela gêne d’être en France, je le dis avec le sourire mais avec fer-
meté, qu’ils ne se gênent pas pour quitter un pays qu’ils n’aiment pas. » La
stigmatisation est patente, elle instaure un climat de suspicion et rejette sur les
personnes d’origine étrangère la responsabilité des difficultés d’intégration.

@ Site de la Ligue des droits de l’Homme : www.ldh-france.org

� Voir aussi : ADN (Test), ELOI, Empreintes génétiques
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Zones d’attente

« Il est à regretter que les centres de rétention administrative et
les zones d'attente à la ontière soient les seuls lieux en France où
des mineurs de moins de treize ans sont privés de liberté. »
(Rapport du commissaire aux Droits de l'Homme, omas Hammar-
berg, 20 novembre 2008)

Les zones d'attente pour personnes en instance ont été créées pour donner
un cadre légal au maintien à la frontière des personnes étrangères à qui est
refusée l'entrée sur le territoire français.

La durée maximum de placement en zone d'attente a été portée de 48h à 96h
en 2007. Le maintien en zone d'attente peut être prolongé au delà de
4 jours sur décision du juge des libertés et de la détention.

Les conditions de détention dans ces zones d'attente sont régulièrement
dénoncées par les associations. L'inadaptation de certaines à l'hébergement
d'individus, par l'absence de lits, de douches, et de nourriture chaudes, a éga-
lement été soulignée par omas Hammarberg, dans son mémorandum
du 1er février 2008.

Selon un rapport de l'Anafé, « en l'absence d'une présence quotidienne d'as-
sociations, les droits des personnes maintenues n’étaient pas respectés ». Des
dysfonctionnements sont régulièrement constatés : renvoi dans un délai de 3
ou 4 heures, non respect du droit au jour franc, ineffectivité du recours ouvert
depuis 2007 aux demandeurs d'asile, refoulement de mineurs isolés, difficulté
d'accès à l'aide juridique.

ZZ
Zones d’attente
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En 2007, 680 mineurs isolés reconnus se sont présentés aux frontières (pour
822 déclarés). 164 d'entre eux n'ont pas obtenu un administrateur ad hoc, qui
a pour mission de les représenter face à l'administration.

Des cas de mineurs maintenus dans ces zones d'attente font régulièrement
l'actualité. On peut citer par exemple pour les cas les plus récents : Williana,
12 ans, fille d'un ressortissant français, retenue 4 jours, ou Djessy, 12 ans, re-
tenue 3 jours en zone d'attente, et qui a pu retrouver sa mère qui vivait en
France de manière régulière. Également Gudelcia, 5 ans, dont le procès-ver-
bal d’interpellation établi par la Police de l’Air et des Frontières mentionnait
« refus de signer ».

Face à ces situations intolérables, en particulier pour les cas d'enfants,
l'Unicef France a réclamé en juillet 2008 que la France respecte la Convention
Internationale des Droits de l'Enfant et qu' elle mette fin à « la présence d'en-
fants en zones d'attente et aux iniquités de traitement de ces enfants sur le
territoire français ».

@ Site de l’Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers :
www.anafe.org

� Voir aussi : Centres de rétention administrative, Mineurs isolés, Violences
policières
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MAI 2007

11 mai : Tentative de perquisition de la rédaction du Canard Enchaîné dans le
cadre de l’enquête sur l’affaire Clearstream.

13 mai : La direction du JDD préfère ne pas faire paraître l’information sur la
non-participation de la femme du candidat Nicolas Sarkozy au second tour de
l’élection présidentielle.

18 mai : Création d’un ministère de l’Immigration, de l’intégration, de l’iden-
tité nationale et du développement solidaire.

23 mai : Nomination de deux proches de Nicolas Sarkozy, Nicolas Péchenard,
à la tête de la Direction Générale de la Police Nationale, et Michel Gaudin, à la
tête de la Préfecture de Police de Paris.

JUIN 2007

4 juin : Un article, qui devait paraître dans Matin Plus (Groupe Bolloré) au
sujet du traitement réservé par la police au groupe hongrois Romengo à l’aéro-
port de Roissy est remplacé par une page de publicité.

5 juin : Polémique autour d’un rapport de l’Institut national des hautes études
de sécurité (INHES), qui qualifie les relations entre la police nationale et la po-
pulation de « difficiles et empreintes de tensions évidentes », parle d’un « climat
d’insécurité permanent » caractérisé par une « déferlante de violence », malgré la
« suractivité permanente » de la police.

2007
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17 juin :L. D., 25 ans, meurt dans un fourgon de police, officiellement d’un arrêt
cardiaque lié à une overdose. Sa famille, qui n'a été prévenue que 36 heures après
le décès, assure qu'il n'avait pas de problème cardiaque, ni de drogue dure.

19 juin : Composition du gouvernement Sarkozy : il n’y a pas de ministre ni de
secrétaire d’État aux Droits des Femmes.

19 juin : M. E.-A., jeune homme de 23 ans, se noie dans la Saône en plein cen-
tre ville, de Lyon alors qu’une patrouille de police s’apprête à le contrôler.

JUILLET 2007

Juillet : Interrogatoires à répétition de deux membres de l'Observatoire Inter-
national des Prisons (OIP) par les services de la sûreté urbaine de Lille, au cours
desquels ils sont questionnés sur leurs relations avec la presse et leurs contacts
avec un détenu se déclarant victime d'un dysfonctionnement de l'administration
pénitentiaire.

6 juillet : Xavier Darcos, ministre de l’Éducation nationale, tente d’empêcher
la diffusion en milieu scolaire du film 4 mois, 3 semaines, 2 jours , récit sur un
avortement dans la Roumanie de Ceaucescu, qui a obtenu le Prix de l’Éducation
Nationale.

16 juillet : Bernard Squarcini, proche de Sarkozy, nommé à la tête de la DST.

AOUT 2007

9 août : Chute d’un enfant russe de 12 ans du 4ème étage de son immeuble à
Amiens lors d’un contrôle d’identité auquel son père cherchait à échapper en
fuyant par le balcon. Il restera 11 jours dans le coma.

10 août : Loi tendant à renforcer la lutte contre la récidive des majeurs et des
mineurs, qui instaure des peines planchers en particulier pour les mineurs.

2007
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26 août : Convocation au ministère de la Justice du vice-procureur de Nancy
qui avait déclaré au sujet de la loi du 10 août 2007 : « Les magistrats ne sont pas les
instruments du pouvoir. Ce n'est pas parce qu'un texte sort qu'il doit être appliqué sans
discernement ».

SEPTEMBRE 2007

13 septembre : Dépôt par le député UMP ierry Mariani d’un amendement
préconise le recours aux tests ADN, dans le cadre du groupement familiale.

13 septembre : Annonce de la fusion DST / RG, afin de transférer vers un
grand service intégré au ministère de l’Intérieur la direction effective de la lutte
antiterroriste.

21 septembre : C. Z. L., Chinoise résidant en France, décède après s’être
défenestrée lors d’un contrôle de police boulevard de la Villette à Paris.

26 septembre : À Bondy (93), la police investit à l’aube des terrains occupés
par des Roms, ressortissants bulgares ou roumains selon les cas, les fait monter dans
des bus, et leur donne à choisir entre « la prison » ou « l’expulsion immédiate »
avec l’aide au retour ». Les bus les emmènent directement en Bulgarie ou en Rou-
manie. Même opération le 10 octobre, à Saint-Denis (93) et le 24, à Bagnolet (93).

OCTOBRE 2007

31 octobre : Création du poste de contrôleur général des lieux de privation de
liberté, nommé sur décret présidentiel, aux moyens d’action limités.

NOVEMBRE 2007

Novembre : Rapport du Comité pour la prévention de la torture du Conseil
de l’Europe sur les lieux de privation de liberté en France.

2007
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Ce rapport pointe plusieurs dysfonctionnements en maison d’arrêt, en prison,
en centre de rétention, en zone d’attente ; il relève un état dramatique de la psy-
chiatrie carcérale.

1er novembre : Arrêté portant création d’un traitement automatisé de don-
nées à caractère personnel relatif au pilotage et à la gestion des élèves de l’ensei-
gnement du premier degré (Base Élèves).

14 novembre : Rachida Dati nomme un tiers des Procureurs généraux, char-
gés de la politique pénale dans le ressort de la Cour d’Appel, en passant outre
les avis défavorables du Conseil Supérieur de la Magistrature.

20 novembre : Loi relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et
à l’asile.

25 novembre : Mort de deux jeunes dans un accident impliquant une voiture
de police à Villiers-le-Bel (95).

26 novembre : Plusieurs magistrats reçoivent la visite de fonctionnaires des
renseignements généraux s’enquérant de leur volonté de suivre un mot d’ordre de
grève et tentant de les dissuader de se joindre au mouvement.

DECEMBRE 2007

Décembre : À Roissy, environ 150 demandeurs d’asile, principalement tchét-
chènes, sont maintenus dans les aérogares dans des conditions inhumaines.

Décembre : Le parquet de Quimper fait saisir les relevés de communication
d’H. C., journaliste au Télégramme de Brest, pour obtenir ses sources dans une af-
faire de meurtre crapuleux.

Décembre : Suppression de la subvention annuelle de l’État à l’Observatoire In-
ternational des Prisons (OIP).

2007
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4 décembre : La police promet « plusieurs milliers d'euros » pour toute
information permettant d'arrêter les auteurs de coups de feu sur des policiers
durant les émeutes de Villiers-le-Bel.

5 et 6 décembre : Interpellation, mise en examen et placement en détention
préventive du journaliste Guillaume Dasquié pour « compromission du secret-
défense ». Son domicile a également été perquisitionné.

13 décembre : Michèle Alliot-Marie approuve l’usage du Taser et annonce une
réflexion sur l’équipeemnt des polices municipales.

20 décembre : Nicolas Sarkozy prononce le discours de Latran à Rome qui
remet en cause les principes laïques.

26 décembre : Publication du décret portant création d’un traitement auto-
matisé de données à caractère personnel relatives aux étrangers faisant l’objet
d’une mesure d’éloignement (ELOI).

Chronologie

2007
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JANVIER 2008

Janvier : Mise en expérimentation sans avis préalable de la CNIL du système
« Application de recueil de la documentation opérationnelle et d'information
statistique sur les enquêtes » (Ardoise).

2 janvier : Suicide d’un mineur à l’EPM de Mézieu.

8 janvier : Nicolas Sarkozy annonce la suppression de la publicité sur les chaînes
du service public audiovisuel.

12 janvier : Christian Vanneste, alors condamné en première instance pour ho-
mophobie, est investi candidat officiel de l’UMP aux élections municipales.

16 Janvier : Yannick Blanc, directeur de la police générale de la Préfecture
de police de Paris (DPGPP), apprend qu’un décret présidentiel met fin à ses
fonctions, à la suite d’une interview au journal Le Monde.

17 janvier : Création par arrêté du fichier PERS, traitement automatisé d'iden-
tification des personnes physiques et morales mis en œuvre par la direction gé-
nérale des impôts et alimenté par l’INSEE.

FEVRIER 2008

4 février : Michèle Alliot-Marie déclare dans Le Parisien : « J'entends décom-
plexer la lutte contre les dérives sectaires. »

7 février : Nicolas Sarkozy porte plainte contre Le Nouvel Observateur pour
faux, usage de faux et recel dans l’affaire du texto à son ex-épouse. Il retirera
sa plainte après des excuses formulées par le journaliste.

11 Février : Tirs au TASER contre des personnes retenues dans le centre de
rétention administrative de Vincennes.

2008
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12 février : Dans un foyer associatif du XIIIème arrondissement de Paris, la per-
quisition autorisée par un juge d’instruction parisien pour enquêter sur les condi-
tions d’hébergement de travailleurs permet l’arrestation d’une centaine d’étrangers
sans papiers. Les magistrats dénoncent l’instrumentalisation de leurs pouvoirs coer-
citifs par les services de police.

14 février : Le gouvernement encourage les écoles privées à s’implanter dans
les banlieues.

14 février : Condamnation de R. D. à 800 € d’amende et à 1€ symbolique de
dommages et intérêts pour outrage après avoir adressé un mail le 26 décembre 2006
au ministre de l’Intérieur de l’époque, Nicolas Sarkoy, dans lequel il écrivait :
« Voilà donc Vichy qui revient : Pétain avait donc oublié ses chiens ! ».

15 février : Publication des décrets réformant la carte judiciaire. Suppression de
178 tribunaux d’instance, 23 tribunaux de grande instance et 55 tribunaux de
commerce sur des seuls critères quantitatifs et en l’absence de toute concertation.

19février:Publication d’un rapport de l’Anafé sur les conditions d’attente des
étrangers en instance d’expulsion à l’aéroport de Roissy, qui révèle de nom-
breuses irrégularités.

20 février : « Les sectes sont un non-problème », déclare Emmanuelle Mignon,
directrice de cabinet de Nicolas Sarkozy, dans VSD.

21 février : « Ce n'est pas à moi de dire si la scientologie est une secte, il y a une com-
mission pour cela », déclare Nicolas Sarkozy.

25 février : Promulgation de la loi instaurant la rétention de sûreté.

27 février : Métrobus, régie en charge de la publicité à la RATP, refuse d'afficher
dans le métro la une de Courrier international titrant «France : Sarkozy, ce ma-
lade de l'ego ». Dans le même temps, les 600 points de vente Relais H recevaient
de leur direction un courriel leur demandant impérativement avant d'installer
l'affiche de découper le bandeau rouge sur lequel figurait le titre.

Chronologie

chrono p 151/176:Mise en page 1  2/03/09  22:27  Page 157



2008

158

AVRIL 2008

Avril : Mouvement de grève de salariés sans-papiers.

2 avril : Trois militants des associations Témoins et Faites la lumière en déten-
tion, venus chercher des informations auprès des familles de détenus, se font
expulser par la police du parking de l’établissement pénitentiaire pour mineurs
de Meyzieu.

23 Avril : Publication d’un rapport de la Cimade sur les centres de rétention.

30 avril : Instauration du passeport biométrique contre l'avis de la CNIL qui
réclamait un débat au Parlement.

MAI 2008

1er mai : Frédéric Lefebvre, porte-parole de l’UMP, écrit au PDG de l’AFP pour
lui demander des explications sur le traitement des communiqués de presse de
l’UMP concernant Ségolène Royal.

6 mai :Perquisition à Radio Frequenza Mora, où les policiers souhaitaient faire
un relevé d’ADN et d’empreintes digitales afin de retrouver l’origine d’un com-
muniqué de presse du « FLNC 76 ».

20 mai : Alain Marleix, secrétaire d’État à l’Intérieur et aux collectivités terri-
toriales, exprime au Sénat sa volonté d’étendre l’usage du Taser aux polices
municipales.

JUIN 2008

Juin : Menaces de sanctions pour des travailleurs sociaux pénitentiaires
« coupables » d’avoir voulu informer des détenus sur leur droit à une cellule
individuelle.

chrono p 151/176:Mise en page 1  2/03/09  22:27  Page 158



159

2008

Chronologie

3 juin : Projet de loi constitutionnelle prévoyant notamment la fusion du
Défenseur des citoyens nouvellement créé avec la Commission Nationale de
Déontologie de la Sécurité.

13 juin : Une note du ministère de la Justice transmise aux parquets et relative à
« la multiplication d’actions violentes susceptibles d’être attribuées à la mou-
vance anarcho-autonome » fait référence à des manifestations de soutien à des
prisonniers ou à des étrangers en situation irrégulière. Les procureurs devront
informer le parquet anti-terroriste à Paris.

21 Juin : Mort d’un étranger au centre de rétention de Vincennes.

19 juin : Brice Hortefeux, ministre de l’Immigration, annonce une hausse de
80 % des reconduites à la frontière depuis le mois de janvier.

25 juin : Nicolas Sarkozy revendique le droit de nomination et de révocation du
président de France Télévisions.

28 juin : Décret de création de la Direction Centrale du Renseignement
Intérieur (DCRI) qui a pour missions « la surveillance des individus, groupes,
organisations et l'analyse des phénomènes de société, susceptibles, par leur
caractère radical, leur inspiration ou leurs modes d'action, de porter atteinte à la sé-
curité nationale ».

29 juin : Interview de Rachida Dati dans Le Journal du Dimanche dans laquelle
elle annonce qu’elle a demandé au Préfet de police de « créer un fichier des bandes
organisées ».

JUILLET 2008

1er juillet : Publication du décret portant création d’un traitement automatisé
de données à caractère personnel dénommé EDVIGE.

2 juillet : Menaces de poursuites du site Rue89 par la direction de France 3 suite
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à la diffusion sur internet d’une vidéo enregistrée lors de la préparation de l’in-
terview du chef de l’Ètat dans le 19/20, le 30 juin 2008.

2 juillet : L’ONG internationale Human Rights Watch s’inquiète publique-
ment des liens étroits entre juges et policiers antiterroristes et remet en cause les
méthodes françaises en matière de lutte contre le terrorisme.

8 juillet : Adoption du plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les
toxicomanies, fondé sur une logique répressive.

10 juillet : La Cour Européenne des Droits de l’Homme condamne la France :
considérant que les gardes à vue sous contrôle du procureur de la République
sont contraires à l’article 5 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme,
elle constate que le Parquet n’est pas une « autorité judiciaire » en ce qu’il lui
manque en particulier « l'indépendance à l'égard du pouvoir exécutif ».

15 juillet : Mise en garde à vue d’un journaliste d’Auto Plus et perquisition au
siège du journal dans le cadre d’une procédure pour « espionnage industriel »
envers Renault.

23 juillet : Adoption de la loi constitutionnelle de modernisation des institutions
de la Vème République. Les magistrats sont désormais minoritaires au sein du Conseil
Supérieur de la Magistrature et la haute hiérarchie judiciaire y est sur-représentée.

28 Juillet : Suite à la présentation du projet de loi pénitentiaire, les organisations
syndicales reprochent un manque d'ambition au projet qui se résume à « un toi-
lettage » de mesures déjà existantes et n'est pas à la hauteur de la situation
d'urgence dans les prisons.

AOUT 2008

1er août : Détenant un enregistrement vidéo des faits pour lesquels deux de
ses clients étaient poursuivis, un avocat au barreau de Cayenne informe le par-
quet et propose de lui en remettre copie pour satisfaire aux exigences du débat
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contradictoire. Convoqué, il est menotté, mis en garde à vue, puis exposé aux
photographes. Son cabinet est perquisitionné et ses dossiers épluchés dans le
but de retrouver l’enregistrement vidéo. Ses deux clients ont été concomi-
tamment mis en examen par le juge d’instruction sans pouvoir être assistés
de leur avocat.

6 août : Le Taser fait un blessé lors d'un simple contrôle d'identité en Nor-
mandie.

22 août : Autorisation de l’inscription à l’État civil des fœtus nés sans vie.

SEPTEMBRE 2008

2 septembre : Limogeage du contrôleur général Dominique Rossi, responsa-
ble des sécurités intérieures en Corse suite à l'occupation de la villa de Christian
Clavier par des militants indépendantistes.

9 septembre :Décret autorisant les polices municipales à se doter de pistolets de
type Taser.

15 septembre : Par trois délibérations, la HALDE sanctionne le ministère
de la Justice en constatant qu’il a sciemment fait barrage à des candidats aux
postes de formateurs à l’École Nationale de la Magistrature en raison de leur
engagement au Syndicat de la Magistrature.

19 septembre : Le bâtonnier de Saint-Pierre de la Réunion est poursuivi
pour avoir diffamé la ministre de la Justice, Rachida Dati, au cours d’une plai-
doirie. La Conférence des bâtonniers rappelle que la mission de l'avocat im-
plique « dans les seules limites de la préservation de l'ordre public, un droit
d'expression absolu indépendant de toute soumission ».

30 septembre : Perquisition des locaux de Centre-Presse et de La République
du Centre Ouest dans le cadre d’une procédure sur la violation du secret
de l’instruction.
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OCTOBRE 2008

2 octobre : Lancement par Nicolas Sarkozydes États généraux de la presse écrite.

14 octobre : Diffusion sur le site Rue89 d’une vidéo montrant des violences
policières commises en Seine-St-Denis.

16 Octobre : Condamnation de l’État français par la CEDH après le suicide
d’un détenu sanctionné par la commission disciplinaire de la prison à 45 jours de
placement en quartier disciplinaire.

23 octobre : Nicolas Sarkozy assigne pour violation du droit à l’image la société
commercialisant « Nicolas Sarkozy : le manuel Vaudou ».

24 octobre : Décrochage par la police des œuvres d’Oleg Kulik, jugées porno-
graphiques, à la Foire Internationale d'Art Contemporain de Paris.

29 octobre : Dénonciation par un agent public d’une mère sans-papiers
inscrivant son enfant à l’école (Paris Vème)

NOVEMBRE 2008

3-4 Novembre :Sommet européen sur l’intégration par Brice Hortefeux à Vichy.

5 Novembre :Le canard Enchaîné relate l’interpellation à Nogent-le-Rotrou (28),
par les gendarmes, d’un élu pour refus de dénonciation d’une suspicion de mariage
blanc.

5 novembre : Examen en conseil des ministres d’un nouveau projet de loi sur
la récidive criminelle.

6 novembre :Condamnation d’H. E. par le tribunal correctionnel de Laval, à 30 €
d’amende avec sursis pour offense au chef de l’État, après avoir brandi une affichette
indiquant « Casse-toi, pauv’con » devant la voiture officielle de Nicolas Sarkozy.
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12 novembre : La Cour de Cassation casse la condamnation en appel de
Christian Vanneste pour propos homophobes.

19 novembre : Dans le Gers, des gendarmes pénètrent dans un collège avec des
chiens renifleurs et contrôlent des collégiens, à la recherche de drogues.

20 novembre : Le rapport du commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil
de l’Europe dénonce la politique applicable aux détenus, aux mineurs et aux im-
migrés. Le Conseil de l’Europe pointe aussi le manque de moyens de la justice fran-
çaise, responsable notamment des délais de jugement particulièrement longs.

28 novembre : Interpellation musclée à son domicile et mise en examen de
Vittorio de Filippis, ancien directeur de la publication de Libération, dans le
cadre d’une procédure ouverte pour diffamation.

DECEMBRE 2008

1er décembre : Nicolas Sarkozy reprend à son compte la proposition
du rapport Guinchard, remis à Rachida Dati le 30 juin 2008, de dépénaliser
le délit de diffamation.

2 décembre : Nicolas Sarkozy, en visite à Antony, déclare : « Je connais bien
le principe : nul ne peut être soigné sans son consentement. Encore faut-il que son
consentement soit lucide. (…) Donc, il va falloir faire évoluer une partie de
l’hôpital psychiatrique pour tenir compte de cette trilogie : la prison, la rue,
l’hôpital, et trouver le bon équilibre et le bon compromis. »

3 décembre : La commission Varinard remet son rapport sur la réforme de la
justice des mineurs et propose notamment l’incarcération des mineurs dès 12
ans et la création d’un Tribunal à juge unique écartant les assesseurs « intéressés
par la cause de l’enfance ». Une « mesure de bon sens », selon Rachida Dati.

9 décembre : Adoption de la directive retour, qui durcit les conditions
d’expulsion des étrangers hors de l’Union europénne, en Conseil des minis-
tres de l’Union européenne.
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11 décembre : Le rapport du groupe de contrôle des fichiers de police
et de gendarmerie, piloté par le criminologue Alain Bauer, révèle l’inflation
importante des fichiers de police (36 en 2006 contre 45 en 2008) et préconise
le maintien de la classification ethno-raciale.

12 décembre : Christine Boutin, ministre du Logement, déclare que la ques-
tion de l’hébergement contraint des SDF « est toujours ouverte ».

16 décembre : Interdiction à deux journalistes de l’AFP d’accéder sur les
lieux d’une manifestation lycéenne à Lyon et saisie d’un appareil photo pour
effacer les clichés déjà pris.

16 décembre : Le conseil d’administration de France Télévisions vote par
anticipation et sur injonction de l’Elysée la suppression de la publicité sur les
chaînes de service public après 20h, à partir du 5 janvier 2009.

16 Décembre : Publication du livre blanc « La participation de la sécurité
privée à la sécurité générale en Europe ».

17 décembre : Nicolas Sarkozy, Président de l’Union Européenne,
demande aux ministres des Affaires étrangères et de l’Intérieur, d’orga-
niser un colloque intitulé « Religions et Puissance Publique dans l’Union
Européenne ».

18 décembre : Avec l’Accord France-Vatican, la France reconnaît les diplômes
profanes et canoniques, revenant sur son monopole de la collation des grades et
titres universitaires.

23 décembre : Jean-Charles Marchiani est grâcié par le chef de l’État. Nicolas
Sarkozy avait pourtant annoncé, le 8 juillet 2007, qu’il mettait un terme à la tra-
dition républicaine de grâce collective des détenus.

24 décembre : Mise en garde à vue de trois enseignants s’opposant à l’expul-
sion d'un sans-papiers dans un avion .
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Chronologie

JANVIER 2009

7 janvier : Sans attendre les conclusions de la Commission Léger mise en
place à l’automne 2008, Nicolas Sarkozy annonce la suppression du juge
d’instruction et son projet de confier l’enquête au parquet. L’indépendance des
magistrats du parquet n’est pas envisagée.

9 janvier : Lors de la rentrée solennelle de la Cour d’Appel de Paris, les syn-
dicats de magistrats dénoncent le projet de réforme envisagé par son Premier
Président, proche de Nicolas Sarkozy, qui entend mettre sous contrôle le trai-
tement des affaires de terrorisme et de délinquance financière par la création
de huit pôles spécialisés et la mise à l'écart de plusieurs dizaines de magistrats
par ailleurs membres du Syndicat de la magistrature (SM).

9 janvier : Christine Boutin annonce qu’elle va demander le recensement des
SDF présents dans Paris.

12 Janvier : Le ministre de l'Immigration annonce avoir reconduit
29 796 étrangers hors des frontières en 2008, soit près de 4 000 de plus
que l’année précédente.

20 janvier : « J’écoute mais je tiens pas compte », déclare Nicolas Sarkozy
à propos des réticences aux réformes.

21 janvier : Les policiers de quartier marseillais reçoivent une note
interne qui détermine le nombre de personnes à interpeller chaque mois, par
arrondissement.

FEVRIER 2009

2 février : Installation du Conseil pour la création artistique, co-présidé par Ni-
colas Sarkozy et Christine Albanel. Celui-ci ne comprend ni artiste, ni créateur.

2009
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13 février : Nicolas Sarkozy annonce la réduction du congé maternité.

17 février : Éric Besson, ministre de l’Immigration, propose l’obtention de titre
de séjour aux étrangers en situation irrégulière, s’ils dénoncent les passeurs.

17 février : Perquisition d’une communauté Emmaüs à Marseille pour recenser
la présence d’éventuels sans papiers..

18 février : Convocation au tribunal pour vente illicite de L. I., militant com-
muniste, pour avoir vendu sur un marché du 18è arrondissement de Paris le
journal L’Humanité Dimanche lors de la campagne électorale des élections
présidentielles de 2007.

24 février : 31ème suicide ou mort suspecte en détention depuis le 1er janvier
2009.
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